
 

 

  

==COUTURE
Horloser et Bi 'outier .

RUE PRINCIPALE,
AA

 

LK SEUL ENDROIT où
l'on peut se procurer des
bijouteries de toutes espèces
à des prix qui défient toute
comp'étition.

VENANT D’ARRIVER,
un lot considérable de mon-
tres pour dames et messieurs
et bijouteriee les plus nou-
velles,

REPARATIONS

Une SPECIALITE a courtdéla

HORLOGER ET
BIJOUTIER.

Profitez'en !

A COUTURE
N0 96 RUE PRINCIPALE, HULL,

AVIS-
IMPORTANT

Geux qui désirer tse procurer des
peintures garacn.n pures, pourront
s'adresser a aucun des principaux
marchands, tel que :

#. BARRETTE.

P.H. CHARRON
ANT. PARENT.
O. CHENTER.

B. CARRIÈRE.
D. CHARRON.

M. J. LAVERDURE.
A. LABELLE

J. MARTEL.
P. DAOUST.

F LAROCHE.
F ROUDEAU, Wrightville.
Wu. McEWEN

Decanter ls war CARBR ROUGE.ue du——

— MANUFACTURÉ PAR — .

WM. HOWE,

AU MEDICAL HALL

— EVITEZ LES BHUMES -:
‘Plus de 8000 bouteilles du SIROP

DE JOHNSON
POUR LA TOUX
nt été vendues l’an dernier.

y Ce remède est infaillible.
… Besayez-le.
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N. B.- Prescriptions remplies a
la lettre.

R.A. Helmer, Pharmacion.
Rue Principale
 

 

 Aehelez Toujoars
—LES—

ALLUMETTES
EDDY

BI AYES TOUOURS

—LES—

MEILLEURES
‘—"POUR—

Le moins d'argent

PROPORTIONSELLENSEŸ

 

   
 

1 VOUS VOULESUN DENTIER
‘ PARFAIT ALUIS OEHR2

R C. C. STACKHOUSE
célèbre Dentiste d'Ottawa.

e extraites sans douleur.
130 rue Sparks,

 

1900 EXPOSITION
UNIVERSELLE

DE PARIS 1900
COMMISSION CANADIENNE

1 Ouverture et clôture de l’exposi-
tion.— L'exposition s'ouvrira 1115
avril et cloturera la 5 novembre 1900.

2. Demandes d'espace.— Les de-
mandas d'espace doivent être envoyées
au secretaire de la Commission à Otta-
wa autsitôt que possible et pas plus
tard que le premier juin 1899. Toutes
ces demandes seront prises en contidé-
ration, mais la Commission ne peut
s'engager vu l’espace restreint mis à sa
disposition, à accorder toute ou une
partie quelconque de ces demandes,
son but étant de s'assurer dans chaque
groupe, l'exposition canadienne la plus
pai faite possible.

3. Date de la réception dos objets
— Les objets acceptés venant de Qué
bec, Ontario et l’ouest, fortement en
caissés, devront être livrés aux frais
de l'exposant, aux magasins de la
douane à Montréal ou au quai de la
reine à Québec, pus plus tard que le
premier de novembre 1899 : et les ob-
Jets exposés par les provinces mariti-
mes à Halifax, N. E. pas plus tard que
le 15 novembre 1899, pour être expé-
diés gratuitement à Paris par la Com-
mission Canadienne. Les exposants se-
ront libres d’expédier leurs marchan-
dises par d'autres voies au plus tard le
premier janvier 1900, mais à leurs pro-
pres frais.

4. Défense de cransférer l’espace ac-
cordé ou de substituer des objets aux
autree—Aucun exposant n'aura la per-
mission de transférer l’espace qui lui à
été accordé ou de permettre l’exposi-
tion aur son espace, d’autres objets que
ceux qui ont été régulierement accep-
tés. Tous les articles doivent être expo-
sés au nom de la personne ou lela
maison commerciale qui a signé de la
déman le d'espace.

5. Radiation de l’espace accordé.
—Unespace non ocrupé, 30 jours
avant l'ouverture de l'exposition, sera
radié et redistribué par la Commission
commeelle le jugera à propos.

OBJETS EXPOSÉS.

6. Position des objets exposés.—
Les exposants devront placer leurs ob-
jets de manière à contribuer autant
que possible à l'effet général. Tout l'ar-
rangement des vitrines, enseignes avis
et autres matières de ce genre sera
sujet aux instructions données par la
Commission.

7. Hauteur maximum des vitrines
—Aucun installation y compris l’en-
seigue ne pourra dépasser douze pieds
de hauteur saus permission spéciale.
8  Uniformitéde décoration.—

De manière à assurer l’uniformité de
décoration et l'effet général, aucun ex-
posant no pourra  arborrer des d-a-
peaux, bannières ou autre genre de
décoration sans la permission spéciale
de la Commission.

9. Entourage de I'espace.-— Les ex-
posants peuvent entourer leurs espaces
d’une palissade approuvée et placée, en
tout cas, en dedans de la limite de l’es-
pace accordé.

10. Divisions.Aucune cloison ne sera
sonstruite entre les exposants sans
autorisation de la Commission, ni au-
cune autre construction qui pourrait
nuire à la vue des installations voisi-
nes ou de l'exposition générale, dans
toutes les directious.
Enseignes.—Aucune enseigne ne sera
placée de manière à intercepter la vue,
mais parallèlement au front de l'expo-
sant. L'uniformité de style est de
rigueur. On donnera plus tard des ins
tructions à ce sujet ainsi que sur les
dimensions maximum permises.

12. Frais de transport.— La com.
mission traneportera à ses frais jusqu'à
Paris tous objets partant des ports de
Montréal, Québec, et Halifax.

13 Surveillance à l’arrivée, installa-
tion et réexpédition des objets
—En l'absence de l’exposant ou de son

résentant autoriteé la commission
recevra, déballera et instailera les ob-
jets a Paris, fournira les plates-Formes
comptoirs et autres installations néces-
saires gratuitement, ainsi que les vitn-
nes lorsqu'il sera décidé que la nature
des objets I'exige. La commission em-
ballera également ces objets à In clôtu-
re et réexpédition ci-dessus les objets
ui n'auraient pns été vendus à Paris.

Les marchandises ayant une valeur
commerciale devront être vendus sur
place, les collections, et les objets de
valeur spéciale ayant seuls droit au
trans gratuit de retour.

14. Prix des objets.—Les exposants sont spécialement priés d'indiquer le
prix de leurs marchandises, en prenant

SP
HoLL, QUE, JEUD: O Mars 1899,

  

Religion, Politique, Agriculture, Commerce, Inaustrw ot Colonisation

pour l'information du jury et du pu-
vlic. Ces prix devront être indiqués en
france aussi bien qu'en dollars. De
même pour les poidu et les mesures qui
devront être adaptés ar système mé-
trique aussi bien qu’aux poids et sana-
diens.

15 Placarde et circulaires.—Aucun
placard, circulaire ou description ne
sera affiché ou distribué sans la per-
mission de la commission Cette per-
mission une fois donnée peut être reti-
rée en aucun temps.

16 Objets dangereux ou malsains.
—Les articles dangereux,les explosifs
spécislement, sont exclus. Les capeuls
à percussion,pièces pyro cechniques, al-

| lumettes et articles timilaires, seront
acceptés comme imitations seulement
et à condition qu'il” ne contiennent
aucune matière enflammable. Les ex-
posants de produite malsains ou qui
peuvent incommoder dovront se confor-
mer en tout temps aux mesures sur la
commission et l'intérét de la sants et
de la sécurité publique. Les esprits ou
alcools, huiles et essences corrosives et
autres pouvant endoimmagor les autres
produits ou incommoder le public ne
sont acceptés que s’ils sont contenus
lans des vaisseaux de grandeur, forme
et nature approuvées par la commis
sion.

17. Produits refusés.—Les autorites
françaises se réservent le droit d'enle-
ver, en aucun temps, tout article quel
les sonsidéraient sujet à objection ou
ne convenant pas à l’exposition.

18. Ouverture et clôture quotidien-
nes.—Toutes les vitrines, machineries
et autres installations doivent être dé-
couvertes et mises en ordre les jours,
avant l’heure de l'ouverture de l’expo-
sition pour le public. Elles ne doivent
pas être recouvertes avant l'heure de
la cloture.

19. Présence des exposants.—Tous
les objets doivent être exposés tous les
jours quel’ex position est ouverte Si les
exposants ou leurs représentants ne
peuvent être présents, lu Commission

fera le gardiennage des produits expo-
sés, mais ne sera nullement responsa-
le en cas d’acident, de dommage, ou

de perte qu'en soit la nature.
20 Enlèvement des produits.—Au-

cun objet ne sera enlevé avant la‘clôtu-
re de l'exposition sana permission spé-
ciale des autorités françaises. Cette
régle ne s'applique pas aux objets que
les exposants sont autorisés à fabri-
quer sur pl ce.

POUVOIR MOTEUR

21 Pouvoir moteur—Le pouvoir
moteur sera fourni gratuitement aux
conditions communiquées aux ex

nta.

22 Fondations et connexions.—La
Commission construira & sespropres dé-
pens les fondations nécessaires. les
conduites principales d’eau, de gaz, de
vapeuret d'électricité aussi bien que
les tuyaux d’égout, et founira égale-
ment les poulies, qui devront être en
deux parties, ainsi que les autres en-
gaenages nécessaires pour se mettre en
communication avec l’arbre de couche
principal.

23 Entourage des wachines —Tou-
tes 1:s machiues en mouvement doi-
vent être entourées d’une palissade, de
manière à protéger le public et les eun-
ployés contre tout accident, à la satis-
faction de Ia Commisson,

VITRINES

24 Cartes.—Toutes les caisses, con-
tenant des objets destinés & I'exposi-
doivent recevoir des cartes spéciales, à
l’intérieur et à l'extérieur, qui seront
adressées sux exposants avant l’ex-
pédition.

25 Débaliage des caisses.—Toutes
les caisses doivent être ouvertes à l’ar-
rivée. Celle qui n'auront pas été ouver-
tes 15 jours avant l'ouverture de l’Ex-
position seront exposées à être trans.
portées à la douane. Mais ni les auto-
rités françaises ni la Commission ne
seront reponsables des dommages qui
pourraient en résulter, ni des dépen-
ses qui pourraient être encourues en
conséquences de ces déplacements.

26. Ls commission prendra des ar-
rangements pour la collection, l’ewma-
asiuage et le retour des cnisses, en
veur des exposants qui désireraient

se prévaloir de ces avantages. Les cais-
ses doivent être marquées distincte-
ment par l’exposant pour les recon-
naître.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
27. Frets et droite de douanes—

Tous les renseignements au sujet des
réductions de fret, des droite de doua-
ne, etc, seront communiquée par la
Commission.

28. Douane. Expédition de mar:
chandises.—Les palais do l’Eposition
seront considérés comme magasins de
douane. Les exposants ne protitant
pas du départ du premier novembre peuvent expédier leurs marchandises
par un agent, ou directement à l'Expo-

sition. Ces marchandises seront trai-
tées, selon les règles ordinaires des ma-
gasius douaniers, par un service doua-
nier spécial en rapport avec l’Exposi-
tion. Les marchiudises exposées ne
paieut les droit: que dans le cas où
elles sortiraient de douane pourêtre
vendues.

29. Droits d'auteurs—Aucun objet
exposé n- peut être dewiné, copié ou
reproduit sons aucune forme quelcon-
que, sans la permission écrite de l'ex-
posant, contresignée par les autontés
françaises qui pourront cependant per-
mettre de prendre des vues générales.
30 Protection des brevets—En ce

qui regarde les inventions, dessins et
marques de fabrique les exposants
jouirout des droits et de la protection
accordés par la loi française du 23 mai
1868, selon les conditions stipulées
dana cette loi.

31. Nature des  récompenses.-—
Les récompenses aux exposants pren-
drontla forme de diplômes signés par
lo Ministre du Commerce et le Com-
missaire Général Ces diplômes consis-
teront en :—

Diplôme de grand prix.
Diplôme de médaille d'or.
Diplôme de médaille d’argent.
Diplôme de médaille de bronze.
Diplôme de mention honorable.
32, Ovéissance aux iustructions

—Les exposants leurs représentants
et employés doivent suivre les instruc
tious donnés par la Commission.

33. Protection des objets exposés
—Les autorités frangaises prendront
toutes les précautions nécessaires pour
la protection «es objets exposés: Mais
ni les autorités françaises ni la Com-
mission ne seront tenues responsables
des pertes ou dommages quels qu'ils
soient. Ces exposants pourront assurer
leurs produits s’ils le désirent,

34 Responsabilité des exposants.
—Chaque exposant expose à ses ris-
ques et périls sous tous les rapports et
c’est à la condition que la Commission
en sera tenue indemne. L'exposant
devra, de plus indemniser lu} Comuwis-
sion de tous procédés légaux, soit en
France ou au Canada, résultant de
doromage ou accicent causés par ses
machines ou autre objets exposé par
Ini ou résultant de toute action qu'il
sera nécessaire de prendre pour l'obli-
ger de se conformer wux réglements
Cette règle s'upplique aux compagnies
et maisons commerciales aussi bien
qu'aux exposants individuellement.

35. Coopération des exposants au
sujot des règlements.—Comme ces rè-
glements ne sont faits que dens l’inté-
rêt des exposants en général et pour
assurer le succès de la section cana-
dienne, la Commission espère recevoir
la coopération des exposants pour en
assurer l’exécution.

36. Changement des règlements.
—Ces réglemeats sont sujets & être
changé de temps à autre.

37 Violation aux règlements.—
La violation de ces règlements, ou des
règlements des autorités françaises,
exposera l’exposant à perdre son espa-
ce et à l'enlèvement de ses produits
de 'Exposition, sans aucune responsa-
bilité pour les autorités trançaises ou
pour la Commission ou son représen-
tant en aucune manière quelconque,
en raison de cet enlèvement. La ques-
tion de savoir si quelques-uns de ces
règlements ont été violés, si l’espace
de l’exposant a été perdu en consé-
quenee et si ses produits doivent être
enlevés sera laissé à la seule discrétion
de la Commission.

ENGAGEMENT

Dans le cas où ma demande serait
aocordée en tout on en partie je m'en-
gage à obæerver et à être lié par les rd’
glements ci‘dessus,
Signature
Adress

“200 - 08065 00,000 10000 000049

fer cer eva es et ers aes anes

00 6 21 001 0 40000 0 000 0000

 

Soumise au traitement
De la v Salinan, Mme L. G., de

Trois-Rivières, fait de grands éloges
sur ces propriétés, comme rafraîchis-
sant du sang et fortifiant du système
général.

Essayoz-la et envoyez-nous votre
recommandation. Ce sel effervescent
fera de veus une nouvelle personne.

Exiges toujours la : Salina : du

Dr Ed Morin.
—

Quand vous allez en quelque
part, soit en bateau eu en che:
min de fer, achetez vos billets
à l’avance au burean du Pnei-
fique, No 134 rue Principale,
Hull. Billets vendus poar nim’
porte quelle station du Canada

  et des Etats-Unis.

L'habitude de payer comptant
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L'habitude de payer comptant pro-
cure maints avantages et c'est un fait
bien établi que les ménages qui se sou-
mettent à cette règle vivent à meillenr
marchéetd'une façon plus agréable que
ceux qui ont recours au créiit.

Ces «derniers ee laissent aisémeut en-
trainer à acheter au delà de leurs be-
soins réels. On bornerait certainement
ses achats ai on se réglait eur l'argent
qu'on possède, et si l’on payait immé-
iatement.
Celui qui se sert du crédit est tou-

Jours persuadé qu’il trouvera de l'avan-
tage à acheter par fortes quantités.
Ceci est très souvent une erreur ; car,
indépendsment de l'ennui et du mé-
contentement que l’on court de lee
trouver au moment du paiement plus
élevés qu'on ne l'avait cru soi-même,
nous ne craignons pas de dire que c'est
dans les ménages les mieux approvisi-
onnés que la consomuiation est la plus
élevée tandis qu'au contraire,là où l'on
achète que peu à lafoiu on apporte
plus de soin à consominer avec discré
tion.
On peut établir comme unerègle que

10 livres achetées à la fois, seront plue
vite consommées que | livre ou 5 livres
achetées séparément, et cela parce que
de forts approvisionnements sont une
tentation permanente de dépasser la li-
mite ordinaire de la consommation ;
c'est et notamment pour in viande, le
beurre, etc ; une vérité que l'expérien-
ce a bien établie. ;

Tl est donc généralement contre no-
tre intérêt d'acheter de fortes provi-
sions, et cela d'autant plus si nous

achetons à crédit. Nous perdons, en
agissant ainsi, la libertéde faire nos
achats où il rous plait, ou bien dans
les magnsins qui nous offrent le plus
d'vantages : nous devons rester à la

merci des fournisseurs à qui nous de-
vons un arriéré.

Celui qui à la bonne habitude de n'a-
cheter qu'argent comptant se rend
compte exactement et à l'avance de ses
dépenses ; il n'achète que pour les be-
soins les;plus immediata et il a la cer-
titude que ce qu'il achète n’est pas gas-
pillé ; il habitue ainsi ceux qui l’entou-
re à l'ordre et à la modération, et le
proverbe » habitudes de jeunesse, rou-
tine de l'âge mûr recevra sa confirma-
tion dans l’avenir des enfants.

 

Les rocetles du Pacifique

Voici l’état des recettes et "des dé-
penses du chemin de fer du Encifique
pour le mois de janvier 1899, ont enco-
re augmenté avec le mois correspon-
dant en 1898

Feecettes brutes en 1899. 81,364 570 36
Dépenses 1,237,036.50

  

Profit net.. ..... $617,533 86

En janvisr 1898, le protit net avait
été de $515,627.59. La gain sur le
profit de ls même période, l'an dernier,
est donc de $101,906.27, Comme les
recettes on également montées un fé-
vrier, il est évident qu'elles augmente-
ront considérablement à la fin de l'au-
née.
 - +4.

L'ARMEE ACTUELLE
DU PAPE

L'armée laissée au ft Père ne com-
prend plus que quatse corps différents ;
la Garde noble, la Garde suisse la
Garde du palais et les Gendarmes.

La Garde noble comprend environ
50 gardes. Elle se recrute dans les
familles de l'aristocratie romaine les
plus dévouées au St Siège.
La Garde suisse comprend cent hom-

mes, tous de haute taille, superbes fils
des cantons suisses catholiques. Leur
service consiste à se tenir en sentinelle
aux issues et dans les couloirs du Va-
tican. Ce sont de très beaux soldats, qui
font sur leurs visiteurs une excellente
impression.

Garde du palais appelée jadis
» Garde palatine «, ounstitue le 3e
co Elle est divisée en deux com-
pagnies dont les cadres seuls occupent
le Vatican. Les membres de ce corps
sont des fils da bourgeois romains. Ou
les convoque seulement dans les cir-
constences solennelirs,

Les Gendarmes pontificaux sont au
noubre de 130 et leur service consiste
à maintenir l'ordre dans l'intérieur da
Vatican.
Tous ces corps sont placés sous ls

direction du ministre den armes. qui
édite, comme autrefois, un journa!
militaire hebdomadaire : + la Fedeite

 
 cattolica 1.

L'armée pontificale, au total, possède
un effectif de 609 hommes ssulement. ‘ 
 

N. PAGE Administrateur
  

   

INCENDIE
DE

$515,000
A MONTREAL

atl. AEN.

Deux immenses maga-
sins de marchandises
sèches en ruines.……
 

S.GREENSHIELDS, FILS et CIE,
Et MoINTYRE, FILS et CIE...

  

Seulement une partie des
Nouvelles Etoffes du prin-
temps ont été sanvées.

000
Bryson, Graham et Cie
Ont acheté à l’encan $22,000
de marchandises et commen-
ceront cette grande vente à
9 heures a. m., mercredi le
ler Mars. Chaque @ dé-
pensée pendant cette vente
rapportera 29......…....

OOO

Venez de bonne heure
et faites votre choix.

Des commis. supplémentaires
ont été engagés pour aider
aux anciens ; ainsi vous
pourrez vous faire servir
sans attendre trop long-
temps.

BRYSON...
GRAHAM...
& G0.

Mercredi, Mars ler
a 9 heures a. m.

AVEZ-VOUS
vO

Le nouveau genre de voiles

—POUR-—

PREMIERE COMMUNION

CHEZ

BRYSON, GRAHAM & Cie

COIN DES RUES SFARK'RS
ET OCONNOR.

OTTAWA.
 

[IOTEL RIENDEAU
Place Jacques-Cartier, Montreal

 

Cet hôtel, sous la direction de M. Jos. Riendeau
offre tous les sraniaces, possibles et est l'an de

leo ,000 hles,
De Peons noe suis de in capitale et de
Bulla visiterel Riendesw quand les affaires les

© n° qu'à den
féliciter .
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GETLASOF ShifeThi) ”

tons. 1 Sndent al Handbook on Patents
. for securing patents.

Patents taken Through Munn . Fecetve
special notice, withoat charge, La

Scientific American,
A handsomely iilustrated weekly.
oulstion of any tific jou
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JEUDI, 9 MARS 1899.

UNION Si-JOSEPH D'OTTAWA
La soclété est dans une excel-
lente situation flaancière

Le bulletin du mois de février con-
tient le rapport complet des opérations
de l’année 1893

L'après les détalts qui y sont dou-
nés la société est dans une excellente
situation tinancière Nous en détu-
chons les chiftres suivants :

L'act:f total est de $21.431.67. Une
calme spé:iale de réserve est mise de
côté pour la protection des membres.
Elle s'élève actuellement & $18.402,32
et 5 pour cent des recettes totales
mensuelles y sont ajoutées chaque mois
ainsi que toute balance au crédit de lu

- wociété à la fin de chaque annév fisca
le.

Le montanttotal de risque est de
81.326.455. L'actif total par $00u d'as-
surance est de $25.97.

Le nombre de membres est de 1607
et le montant de risque par membre
est Je $835.36. L'actif par 81000 basé
sur ls réserve de $18.402,82 eat de
823 29. Le percentage des frais d'au
ministration n’est pas de 14.38 par
cent des recetres. Très faible percenta-
ge et beaucoup au-dessous de la moyen-
ne ordinaire atteinte par la plupart des
suviétés de ce genre. Nous sommes heu-
reux de féliciter les membres de l'exé-
cutif sur les succès remportés durant
l'année écoulée, et pour avoir réussi
mettre l'association sur unc base d’af-
faire aussi solide. Nour souhnitons à
cette société nationale des succès enco-
re plus marqués dans l'avenir.

QUERIT LE RHUMZ EN NN JOUR
Tableties ‘Laxative Hromo-Quinine.” Prix 23
sents, rendu si eden ne yuérisest pas

lis seront pendus en-
semble demain

À ST. SCHOLASTIQUE
Le ministre de la justice a positive-

ment refusé de commuer Ia sentence
de mort prononcé contre Cordélia
Vinu et Sam Parsiow.

Ils seront donc peodus demain.
Depuis 1852, aucune femme, dans lu

province de Québec, n’a subi in peine
capitale. La dernière, dans la provin-
ce de Québec, qui a été condamnée à
mort, a dié la femme Boutet trouvée
coupable d’avoir empoisonné sa voisine.
La preuve, dans ce cas-la, était ties
claire, mais on a invoqué auprès du
gouverneur général du temps, la raison
ou le prétexte qu’on ne doit pas pendre
les femmes, et ia sentence de ia femme
Boutet a été commuée en emprisonne-
ment à perpétuité

Elle cst maintenant au pénitencier
de Kingston.

Les documents concernant cette af-
faire qui avaient été communiqués
samedi après-midi au gouverneur géné-
ral ont été renvoyés par Son Excellen-
ce, hier, avec son refus d’eccorder la
clémence royale sollicitée Ea consé-
quence le shérif Lapointe a été aussi-
tôt prévenu d'avoir à faire les prépara-
tifs nécessaires pour l'exécution.

Le R. P. Meloche, 8. J., est rendu &
Ste Scholastique depuis samedi soir,
pour préparer les condamnés à mort.
Chaque matin, il dit la messe dans la
prison, messe à laquelle assistent les
condamnés qui peuvent voir l’autel,
mais sans s'apercevoir. Deux sœurs de
la Providence sont aussi à Ste
Scholastique pour aider le R. P.
Meloche dans son saint ministére.

Les deux malheureux seront pendus
ensemble. C’est du moins ce que nous
annonce un fonctionnaire de ia justice:

Il y a quelque tewpe, quand il s'est
agi de la pendawon du fameux Mann,
on avait préparé pour l'exécution, à la
prison de Montréal, sans le concours le
moins rapproché du bourreau Radcliffe
une potence à ressort secret et de beau-
coup supérieure aux bois de justice que
traîne avec lui l'exécuteur en chef des
haates œuvres de Sa Majesté en Cana

 

 

 

 

Mann a vu la sentence de mort pro-
noncée cuntre lui, changée en un em-
prisonnement pourla vie.

Antérieurement, dans l’expectative
que Guilleinain serait pendu, Raldcliffe
avait transporté son  échafaud à Bt-
Hyacinthe. Ondit qu'il s’y trouve en-
core.

Peur Chapelets des ER, PP
Uroisiers, Médaiiles et Petits

Chapeleus de St. Antoine, Tumbres-
te oblitérés. IGcrivez à ce

"Ecole Apostoliquede Bethléem, No.
133 rue Shaw, Montréal, P. Q.

Sirop du Dr Ed Morin,
Pourles enfants

Est lo seu! qui doit être administré
à votre bébé souffrant de dsntition
douloureuse, ouliques, diarrhées, ineum-
mies, foux, etc. N'en donnez pas
d'autre.
Se vend partout,
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LA TABLE
A

RALLONGHS
——

|

Je juis garçon et mu table est petite,
Tout seul hélas! jo dine tristeuient,
Pour la quitter, je inange vite, vite,
A deux l'on doi: diner plus grieweunt,
Car sans amour la vie est un wensonge
Seul sur la terre,on ne peut être beu-

[roux t
Allons, Babet, mets vite une rallonge,

Car à dîner bientôt uous serons deux.

11

A mes côtés, femme gentille, aimable,
Vient de s'asseoir ; la joie est dans mon

[cœur,
Et je prends goût aux glaisirs de la

[table,
Je veux vider la coupe du boubeur ;
Mais en dioant a la famille en songe,
Je suis époux depuis plus de huit mois.
Allons, Babet, la deux rallonge,
Car à dîner bientôt nous serons trois.

ill
Vous connaissez, amis, le vieil acage :
« Qui n’en à qu’un,(lieait-il, n’en à pas. «
Ma tendre épouse est à la fleur de l'âge
Et mon cœur ne lui cèle le pas.
Puis à la mort lorsque parfois je songe
Je dis: Ma fille a besoin d’un soutien ;
Allous, Babet, la troisidme rallonge,
Nous serous quatre à dépenser mon

(bien.

IV

Mais le temps fuit ; à mon doux nom
de père

Je veux encore adjoindre un autre nom;
À quelques pas, j'ai trouvé mon affaire
Je suis quelqu’un qui ne dira pas non.
Quand le chagrin nous accable et nous

[ronge
Il est bien doux d’avoir des contidents ;
Allons, Babet, encors une rallongo,
Voila oon gendre,il a de bonnes dents.

Vv

Quelie Lure est-il au cadran de nua
[viet

Pour moi bientôt vont. sonner soixan-
[te ane,

Ma tête est chauve et mou Awe vieillie
Pour rajeunir veut des petits-enfants.
Jeanne à son tour est mère ' aimable

[songe ;
Je suis hsureux,bieu heureux,mes amis!
Allons, Babet, wets vite une rallonge,
Car à dîner nous voilà déjà six.

VI

Mais aujourd’hui je suis octogénuire,
Trente ans passés,je n'étais qu'un époux
Et maintenant que me voilà grand'-

re,
Mes chers enfants, il faut s’attendre à

[tout.
La vie, hélas ! pour mui n'est plus

[qu’un songe
Dontle réveil pourrait sonner demain.
Au paradis, je mettrai la rallonge,
Quand vous viendrez vous asseoir au

° (festin.

CH. BERTHAUD.
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L'aumône doit être surtout futelli-
gente et visant le but d'aiderl’indigent
à se sertir de misère plutôt encore que
de le secuurir pasagèrement. C'est
pourquoi une bonne idée, un bon con-
wil, une démarche en faveur d’un
infortuné vaudra mieux qu’une pièce
d'or.

Quelquefuis la simple autorisation
d’exercar un trés humble petit com.
merce peut sauver quelqu'un de la
mendicité. Sachez au besoin garder
une intéressante ignorance

Si vous êtes influente dans votre
localité, exercez de grâce cette iuflu-
ence sur les pauvres.

Belladone —
Comme le goût a été très formé

deputs quelques années par la ditfusion
des journeaux avant d'adopter une
mode il taut d'abord étudier si elle
sied. On voit donc le bandeau lissé à
des figures virginales, le catogan Louis
XV à des minois gracieux, le nœud
torid'sur le sommet de la tête, et le
petit chignon anglais. Tout se porte,
wut cel jui Ons beaucoup parler
du peigne d'écaille en ces derniers
temps. C'est une mode que l'on veut
faire reprendre et qui est reprise, je
puis bien dite, perce qu'on fait une
active propagande en sa faveur.

Mais cowme le but de cette propa-
Rande n'est pas de faire sortir des
tiroirs les ancions peignes qui y som-
moillaient depuis longtemps, il va s’en
dire que l’on a créé des modèles nou-
veaux asses petits On fait également
des bandelettes d'écuillepour le chignon geo.

Puisque j'en suis eur les articles
perfectionnés avec ‘es carapaces de
tortues, permettez-moi de vous dire en
peassant,que si économe que vous soyez,
ne vous privez pas du déméloir d’écail-
le. Remarques qu'une lemme dot
tenir plus au iuxe te de ces objuts
d'usage journalier qu'à la richesse de
aa robe.

Némvphar blanc—
Ma position ne me permets pas d'ac-

vepter de vou cœur votr3 envoi.
Vraiment, je ne sais de quel vôté

envisager l'idée qui « présidé à c
cadeau, mais de vuelque côté que je
l’étudie, j'en reviens a la conclusion
que je ne puis l'accepter de bon cœur.

Vous dirais je merci? Oui, la poli-
tesse l'exige, mais jo vous dirai fran-
chement que j'aurais mille fois mieux
aimé que cette idée ne vous fusse
jamais venue.

Croyez-moi, j'ai:ne beaucoup a vous
lire, ainsi que toutes mes fleurettes de
l’Edeu, mais mon état a de ces obliga-
tions qua je ne peux ni ne veux sacri-
fier à nes correspondants.
Vous comprendrez n'est-ce pas ! et

vous ne serez pas froissé et vous ne
m’en voudrez pus non plus j'espère.
Quent à avoir confiance en moi, il

ne faut pas faire illusion et me croire
un puits pour la discrétion, non, mou
cher Némuphat, je suis comme toutes
les fermes, ne m’élevez pas cle piedes-
tal car je n’en mérite pas.
Je na dis pas, l’expérience pourra

peut-être me faire donner un petit
conseil, mais je ne voudrais pas entre-
prendre de gouverner qui que ce soit,
j'ai assez de ma nacelle à diriger.

Qu’allez vous penser de ma réponse
de cette semaine! Vous allez bien dire :
» Ce n'était pas ia peine de tant réfté-
chir pour répondre sèchement comme
ça ». Oui cher Némuphar, Ia réflexion
rend sage.

Vous pourriez peut-être vous en
prendre au Ciel qui sanglote à fendre
l'âme.

Sans rancune et à bientôt,

JACQUELINE.

ENTRENOUS
Sous ce titre le St Laurent publient

les observations judicieuses qui sui-
vent :

L'économie est nécessaire,même avec
de la fortune ; sans économie, une mai
son, si riche qu’elle soit, tumbe aussi-
tôt,on en voit la preuve tous les jours ;
à plus forte raison, elle est indispensa-
ble à qui n'a que de l'argent gagné par
le travail ou reçu par charité. Il n'est
pas permis d'être avare, mais il n’est
pas défendu d'êtra prévoyant. Au
contraire, la prévoyance est une vertu.
C’est une chose excellente que de met-
tre en réserve pour le lendemain, pour
la maladie, pour le besoin, pour la
vieillesse.

Aujourd'hui notre jeune génération,
comme celle qui l'a devancée, fait de
la misère à grande journée. Le jeune
homme dépense ton argent à pen près
à mesure qu’il le gagne, il ne fait pas
d'économies, il a même peut-être des
dettes ; cependant le temps de se ma-
rier est venu et il prend pour la com-
pagne de as vie une jeune personne
qui a mis le fruit de son travail daus
sa tuilet‘æ, et après l'achat des meubles
indispensab'es, les dote sont bientôt
comptées ; c'est rien d’un côté et rien
de l'autre. Après cels viennent des
cofants, viennent une cherté, un cho
mage. la maladie, la paresse, et tout
cela ne manque pas de venir. Voilà
une famille pauvre, voilà des petits en-
fante jetés à le misère, à la mendicité,
au vice. Et puis on ae plaint, on
s’écrie : Est-il possible que je sois dans
une si grande détressei..... . On
répète la longre kérielle de phrases 4
I'usage des méeontentements. On accu-
se tout ; lesort, la fatalité, la Provi-
dence, la société ; la so:iété surtout au-
jourd’hui, c'est la grande coupable,
c’est elle qui a fait tout le mg ; si
vous m'en croyez, nous ferons bien de
commercer par nous accuser nous
mêmes ; en tout cela nous sommes
souvent les plus coupables, soyons de
boone foi.
—-

A L’ENSTITUT

On nous proses pour mardi in
le 14 courant, à l’Institat Cunadien-
français une jolie soiée. Un jouera à
cette occasion deux comédies frangai-
ses, il y aûra aussi une partie musicale
auquelle prendront part plusieurs de
nos meilleurs talents d'Ottawa

Les amateurs qui font parti des
deux pièves Un mari en 150et Le
Misanthrope et I’Auvergnat, sont priés
de se réunir au lieu ordinaire, oe soir,
à huit heures.

Bon moyen.
Le meilleur moyen de guérir la toux,

la bronchite, les maux de gorge et les
rhumes de portrine est de faire usage
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FORESTIERS CATHOLIQULS

La réception préparée pour le
haute secrétaire Thiele.

Les officiers des différentes cours des
forestiers catholiques d'Ottawa et des
environs se sont assemblés hier soir
pourtracer le programme dela réception
qui sera faite au haut-secrétaire Thiele
de Chicago à l'occasion de sa visite à
Ottawa, qui aura lieu mercredi  pro-
chain, M. C. 8. O, Boudreault prési-
dent du comiré des préparatifs, Arthur
Morel, secrétaire et H. H. O'Connor
trésorier. Le soir de l’arrivée de M.
Thiele, une adresse de bienvenue lui
sera présentée. Ensuite un grand con-
cert sera donné dans ls salle des fores-
tiers auquel tous les forestiers seront
invités.
Pendant son séjour à Ottawa, M.

Thiele donnera une grande réception à
l’hôtel Russell.

Les comités suivants ont été formés
hiar soir :

Comité de l'adresse.—MM. C. 8. O,
Boudreault, M. Quinn, S. Crois, J. U,
Vincent et Vincent Webb.
Comité des amusements—MM. D.

J. Hurris, Geo. Mercure, N. Lavoie,
P. Marier, J. O. Îteyuolds, W. C, La
belle, 8. McGlivaiu, O A. Rocques,
H. 8¢ Jacques et F. Séguin.

Cowité des rafraichissements.—MM
E. J. Potvin, J. Trudel, E Lafontaine,
G. Leroux, H. McClary, H. Tapp, V.
McCullough, M. Quinn, J. reiton et
C. Bettes.
Une autre assemblée aura lieu di-

manche.
eeAPG et ins

MORT SUBITEMENT

Nos lecteurs apprendront avec peine
le mort de M. WF. Scott., Ag
arrivée la nuit dernière à sa résidence
après une heure de maladie seulement,
ous publierona les détails dans notre

prochain numéro
Nos condoléances à la famille.

droit au but.

Dès le débutj'éprouva

douleur et donner des forces.
Se rendre malade d’abord, pur-

ger et affaiblir un corps débile dansl’espoir de
lui rendre la force plus tard, ce n’est pas suivre le droit

chemin, c’est tournoyer, et on n’arrive pas au but par

cette voie tortueuse.

LES PILULES ROSES DU DR WILLIAMS
POUR PERSONNES PÂLES

agissent directement et par droits chemin: elles fortifient
tout l'organisme, et leur effet bienfaisant se fait vite sentir

ne font que fortifier.

ce soient celles du Dr Williams en voyant le nom
“Pilulès Roses du Dr Williams pour Personnes Paies.’’

N’acceptez que celles dont le paquet

ressemble au fac-simile qué voici:

avec impression en rouge, et re-

gardez s'il ne manque pas de

di
mots.
 

 

Madame A. McWilliams, de Duart, Out, dit :—“ Les soins inesssants donnée à des parents

malades m'avaient exténuée. Le sommeil et l'appétit s'étaient éloignés de mot. Les odeurs de

cuisine m'incommodaient et je dormais à peine une heure par vingt-quatre. Mon système nerveux

était ébranlé. J'avais plusieurs défaillances par jour; il me semblait que j'étais comme suffoquée par

des vagues. Plusieurs médecins me donnaient des prescriptions, mais sans effet. J'avais perdu

l'espoir de jamais recouvrer la santé et on prévoyait ma mort dans un avenir peu éloigné, lorsque mon

ployé avec succès les Pilules Roses du Dr Williams, me persuada de les essayer.

i du soulagement, et après en avoir pris six boîtes, j'étais assez bien pour

me lever et sortir. Je les continual quelque” terups, et ma bonne santé d'aujourd'hui fait preuve

Les Pilules Roses du Dr Williams se vendent chez tous les marchands de

remèdes, ou sont envoyées franco à 50 cts. la boîte, ou six boîtes pour $2.50, en’

s'adressant & la Compagnie des Remnédes Williams, Brockville, Ont.

DESHTERERENREEREISELE

 

L’HON ALFRED EVANTUREL

Raeon aux deputes d’On ee
x > fait »race pou

AUouronne Anglaise au

Toronto, 6 mars.—L’'orateur d'onta-
rio a donné, jeudi, un dîaer à quaran.
tedeputés de la chambre.

près la santé de la Reine et contrai-
rement aux usages, M. Carcallan, un
avocat éminent de la gauche, fit un
éloge superbe ds l'Orateur et déclare
que M. Evanturel avait l’admiration
des deux côtés de la l'égislature.

Répondant à ce toast, l'honorable
M. Evanturel relata ce que les hommes
d'origine eanadienne francaise firent
pour l’Angleterre, depuis la conquête
jusqu’à ce jour. Il ntra qu’ils
brillèrent surtout sous le régime cons-
titutionnel, et firent l’admirstion des
autres races

Les Canadiens'francais n'aspirent pas
à autre chose que de contribuer pour
leur large part au développement d’un
pays où ils sont néset pour lequel ile
surentfaire valoir leurs droits auprés
de l’Angleterre avant l’arrivée des au-
tres races. Il parla avec admiration du
discours récemment prononoé 4 Toron-
to par M. Osler, qui n'avait pas craint
de dire, l’histoire à la main. que nous
devions aux Canadiens-français d’avoir
sauvé le drapeau anglais à Québec.

Le discours de l’Urateur Eventurel
produisit un grand effet sur les députés
anglais,qui furent très démonstratifs et
prodigues d'appladissements, à chaque
phrases de leur président.
Ces discours, en pareille occurrence

produisirent un bien immense et dissi-
pérent les préjugés de bien des nou-
veaux députés.

 

ON DEMANDE—Un agent ven
deur actif ot compétent pour vendre
les huiles lubrifiantes ot adou.issantes
et les spécialités d'huiles, eto, pour la
succursale de HeirAS'adresser à
The Atlantio Refining Cleveland,
Ohio, U. 8. 
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soulager la
Il faut aller
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Assurez-vous que

 

EE
Grande Soirée à l’inütat Caus-

dien-français d'Ottawa.

Mardi, lo 14 courant, aura liou uns
jolie soirée à laquelle figureront les
meilleurs talents d'Ottawa et de Hull
On jouera pour la première fois deux

 

 

jolies comédies françaises. : un mai on |
150n Le misanthrope et l’Auvergaatu
par Eugène Labiche. Pendant l’inter-
mèdeil y aura une partie musicale à
laquelle prendront part : mademoiselle
Rosette Leblanc ; M. M. Cyprien Bre-
ton, ténor léger ; ©. P. Dontigay car
nettiste et le professeur A Tremblay,
pianiste La partie dramatique sera
rendue par Delies E. Gauthier Clara
Richard et mad Cnateauvert ; M. M.
F. X. Renaud, amateur distingué de
Montréal ; Alban Laferrière ; E. A,
Dufour et E. Chateauvert. ;

Prix d'admision 25 cts, siège réeer-
vés 35 cts.
On pocrra réserver des sièges chez

M. Alfred St-Laurent, marchand rue
Rideau, Ottawa,

LA UIRELEUTRIQUE D'OTTAWA

La Ottawa Electric Company a éta-
bli dans les magnifiques bureaux de la
Cie du Pacifique Canadien, Ne 154,
rue Principale Hull, une agence géne-
rale qui sera tenu per M. N. P
éditeur et agent général de billets de
chemins de fer.

Les nombreux clients de la compa-
gnie électrique d'Ottawa et le pablic
en général pourront obtenir à cs bu-
reau tous les renseignements concer-
nantl'éclai ete.

M. Alfred Roy, électricien bien
connu de Hull aura la surveillance
générale ot verra au maintien ot au
bon fonctionnement des lumières.
Toutes commandes seront exéoutées

avec soin et promptitude. Les répara-
tions ceront faites à court délai et à la
satisénotaon générale du publie,

Voir l'annonce.
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LES TRAMWAYS
à Ottawa Je

Toronto 8 mars.—Le bill autorisant
les tramways électriques d'Ottawa à
cirouler le dimanche a été adopté par
une majorité de 31 voix. Trente quatre
députés se sont prononcés en faveur
de cette mesure et treize contre, ce
matin devant le cowité dus Lille pri-
vés.

 

CONSEIL DU COMTE BE WRIGHT

À l'assemblée trimestrielle du con-
seil du comté de Wright tenue hier
matin à l'hôtel de ville et à laquelle
tous les maires des municipalités
étaient présent, M. Joshua Ellard, a
été réélu préfet à l'unanimité. On
avait d'abord suggéré le nom de M. L._
P. Sylvain, maire de la Pointe à Gati-
nesu, à ce poste important mais ce
dernier a décliné l’onueur à cause du
différent existant entre le comté d’Ot-

… tawe et le canton de Lowe et qui n’est
encore définitivement réglé. M.

ylvain est d'opinion qu'il vaut mieux
pour cette année laisser la charge à

. Ellard qui sera en mesure de con-
duire à bonne fin la cause pendante,
qui a commencé sous son administra-
tion. Le conseiller MeLean est aussi
de la même opinion et promet qu’un
préfet canadien français sera élu au
prochain terme.

L'auditeur Cormier a présenté son
rapport annuel qui a été trouvé satis
faisant. Ce rapport montre que les
revenus perçus de toutes sources r
les différentes municipalités à partiridu
ler avrilau 31 décembre de l’année
dernière ont été de $1,561.77. Après
toutes dépenses payées il reste en main
la somme de $112.41.

Les conseillers Sylvain et McChof-
frey ont été nommés délégués du comté
pour l'année courante. L'assemblée a
décidé de réduire le salaire de l'audi-
teur de $15 4 $10

POUR LE NORD-OUEST

Le trafic coloniste du Pacifique pour
le Nord Ouest, sera beaucoup plus con-
sidérable que par lesannées précédentes,
Les différents bureaux de la compagnie
sont tous ies jours  assiégés par des
personnes désirant avoir des informa-
tions concernant la valeur des terres,
et la condition des colons, etc. Peu-
daut le présent mois et le mois d'avril
un train spécial quittera Carleton Pla-
ce, tous les jours. Avec l'immigration
d'Europe, le Nord-Ouest sera bientôt
colonisé.

UN QUAI À HULL

Les efforts de M. [. N. Champagne,
député, pour procurer un quaià ses
concitoyens de Hull. semble à la vielle
de se réaliser. L'ingénieur Fraser, du
ministère des travaux publics, est à
préparer son rapport, basé sur les son-
dages exécutés par lui la semaine der-
nière, entre la rue Albert et le pont

, interprovincial. Son rapport, avec ce-
lui de l'ingénieur de Hull, Farley, sem-
ble favoriser le voisicage du pontin-
terprovincial. L'endroit est très pro-
pice et il paraîtrait que c’est l'intention
de M. le ministre de donner un quai
en pier et oéton qui, & vrai dire, serait
très dispendieux, maisjustifié parl’im-
portance des tavaux. Il ne reste plus
qu’au conseil à donner une voie pour
conduire à ce quai,

Er MM. McLarty et Bishop de
cette ville viennent d’ouvrir une ma-
nufacture de sucrerie et bonbons de
toutes sortes au No 152 rue Principe
le. Tous les bonbons sont purs et ne
renferment rien qui peut nuire à la
santé. Cette nouvelle industrie emploie
plusieurs personnes.

Hull avait besoin d’une industrie de
ce genre depuis longtemps. Les mar-
chands et les restaurateurs devraient
encourager ces messieurs qui n’ont rien
épargné pour doter Hull d’une indus-
tria de première classe. Dans quelques
jours, ils ajouteront les pâtisseries et
les gâteaux de toutes sortes qui seront
offert tous les jours au public à des
prix rie modérés En gros et en
étail.

AVIS AUX FAMILLES DE BULL

M. Jos Moulin, l'agent de ia Cie du
Baume;des Montagnes Vertes prévient
le public de se hâter a se procurer ses
Remèdes qui guérissent des milliers
depersonnes souffranies. ches M. Rou
leau Hotel C_mmercial Hull. Son dé-
part de notre ville ayant lieu bientôt

tes vous si vous voules avoir la
santé,

  

Rendes lui visite et vous seres ratisfait
Hommes, femmes et enfants venes tous
le voir, avant son départ.

L'archange St. Michel, terrassant Lu-
cifer, Symbolise 1s Ciel triomphant de
l’enfer, Le baume sans pareil pour

 

triompher du mal,
Vous le connaissez tous.
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| INVENTIONS NOUVELLES.
le

Nos lecteurs trouveront plus bas une
liste do brevets d'inventions recem-
ment accordés jar le gouvernement
canadien. Cette liste est préparée
cislement pour oe journal par MM.
Marion & Marion, Solliciteurs de bre-
vets et experts, Bâtisse de la New
York Life, Montréal.

62662. —D- Lotbinière MacDonald,
Montréal, P Q. Protecteur de man-
çhes de chemises ou robes.
62677.—John Henry stone, Toronto

Améliorations aux lampes, lanternes
et bruleurs (burners).

62694.—Alex. Perly Barnhill, St-
John, N B. Ecrou.

62730.—Thos. Geo. Foster, Peter
borough, Ont Crochet perfectionné.
62742 —Stephem Henry Purdy &

Raymond Carson, Lynn, Ont. Nou-
ou procédé pour clôtures en fil de
ér.
62772. — Stephen Gilleau, Amhers-

tburg, Ont. Outils perfectionnés pour
nottoyer les mura.
 

PuovincE DR Québec
DierRicT D'OTTAWA.

COUR DE CIRCUIT
Cour de Circuit dans et pour le com-

té d'Ottawa, à Papineauville.

Dame Henriette Bourrassa, épouse
séparée de biens de Hector Chauvin,
avocat de Monte-Bello, dans le «listrict
d'Ottawa.

Demanderesse,

vs

Dame Alice Fahey, épouse séparée
de biens de Patrick Murphy, absent
de cette province, ce dernier pour au-
toriser sa dite épouse aux fing des
présentes.

Défendeurs,

Il est ordonné aux défenbeurs de
comparaître dans le mois.

Papineauville, 6 mars 1899.
P. DE VARRNNES.

Creffier de la dite Cour.

 

VIS PUBLIC est par le présent
donné que les TERRES et HE-

RITAGES sous-mentionnés ont été
saisis et seront vendus aux temps et
lieux respectifs tel que mentionné plus
bas,

FIRRI FACIAS DE BONIS ET DE
TERRIS

District de Pontiac.

Pontiac, à Savoir: HENRY
No. 1089. }J. WILSON

des cité et di-trict de Montréal. mar-
chand de quincaillerie Demandeur;
contre lee terres et tèaements de
DAME EUGENIE AREL, de Ville
Marie, district de Pontiac, marchanue
publique, épouse séparée de biens de
A. Homère Parent, du même lieu, y
faisant affaires sous le non de A. H.
Parent & Cie., et ce dernier afin d’au
toriser sa dite épouse, Défenderesse.
Un morceau de terre situé dans le

village de Ville Marie, district de Pon-
tinc, étant partie des lots Nos 25 et 26,
dans le deuxième rang du canton de
Duhamel, contenant environ 200 pieds
de front sur 134 pieds de profondeur;
borué à l’est par la rue Champlain, au
sud par une rue projetée, à l’ouest et
au nord par les Révérends Pères
Oblate — avec la bâtisse sus-érigée,
laquelle est une fromagerie et beurre-
rie de 70 x 35, avec toutes les machi-
nes nécessaires.

Pour être vendu au bureau du régis-
trateur, dans le vil! de Bryson, le
VINGT HUITIEME jour de MARS
prochain, à DIX heures de l’avant-
midi.

SIMON McNALLY,

Bureau du shérif, Shérif.

Bryson, 6 mars 1899
 

TYLISH, RELIABLE
S ARTISTIC»
Recommended by Leading
Dressmakers. 2
They Always Please.9

M£CALL
PATTERNS

NONE BETTER AT ANY PRICE
KW"These patterns are sold in pearly

every cio and town in the United States.
If your dealer ces not keep them send
direct to us. ne cent stamps recei

ress your nearest point.

THE McCALL COMPANY,
138 to 146 W. 14th Street, New York

BRANCH OFFICES :
189 Fifth Ave., Ch ©, and

1081 Market St., San Francisce.

MSCALLS
MAGAZINE

Brightest Magazine Published Ÿ
Contains Beautiful Colored Plates.

Tllustrates Latest Patterns, Fash:
ions, Fancy Work.

       

    

 

 

  

     
         

      

      
   

  
 

  
     

   anted for this magatine in every
rey Beautifulre for a tittle
work Prive fo Jormaand other partic:
wlare.  Subscrir tion only por year,
including a FREK Patera.

i Adres’ THE McCALL CO,
138 t8 140 W. 14th 8t., New York

  

      

      
  
 

VENTE DE CURATEUR

CANADA DANS LA

Priscedstieveo} (07 SUPERIEURE
l'affaire de JOHN D TLOMP

Por de ieville de Buckingham,

AVIS est par les présentes donné
que les terres et tènements apparte-
nant à la succession du failli ci-dessus
mentionné, seront vendus à |s porte de
l’église de St Grégoire de Nazianse,
dans la ville de Buckinghew, & 3 hrs.
de l'après'inidi, le 28 mars prochain,
par le soussigné curateur à la dite
succession, par encan public, confor-
mément à l'ordre donné à cet effet, le
13 février 1899, à savoir, en trois lots
comme ci-dessous :
LOT No 1 — Partie du lot No 450

avec magasin en bois sus érigé, situe
sur la côte ouest de la rue Main,
Buckingham.

LOT No 2—Le lot No 466 avec oons-
truction en briques et bois sus éri-
gées, situé à l'augle nord-ouest des
rues Bridge et Main, Buckinghaw,
sujet aux loyers et aux hypothèques
existant.

LOT No 3— Les lots Nos 525 et 526,
avec logements en briques et bois
sus-érigés, situé sur le côté nord de
la rue Maclaren, Buckingham, sujets
aux loyerset à l'hypothèque exis-
tant.

Suivant les plans et le livre de ren-
voi officiels de la dite ville, avez les

bâtisses sus-érigées avec dépendances
et accessoires leur appartenant.

Conditions : Argent comptant.
Pour amples détails au temps de la

vente.

John McD, Hains, Curateur.
BENNING et BARSALOU,

Encanteurs.

VIS PUBLIC est par le présent
donué que les TERRES et HE

RITAGES sous-mentionnés ont été
saisis et seront vendus aux temps et
lieux respectifs tel que wentionné plus
bas,

FIERI FACIAS DE RONIS ET DE
TERRIS

Cour Supérieure — District d'Ottawa.

Ottawa, à savoir : AME ANN
No 581. } SULLY, de

la ville de Buckingham,dans le district
d'Ottawa, veuve de feu James McLa-
ren, en son vivant du même lieu, mar-
chand de bois. et autres, Demandeurs ;
contre les terres et ténements do J A-

MES BERTRAND, du canton de
Northtield, dans le dit district d'Otta-
wa, cultivateur Défendeur, à'savoir:
Un lot de terre situé dans le dit

canton 2e Northtield, conau et désigné
suivantles plan et livre de renvoi offi-
ciels commele lot numéro vingt-trois
(23), dans le rang B, du dit canton de
Northfield, dans le dit district d’Otta-
wa—avec les bâtisses et construction
dessus érigées.
Pour être vendu au bureau d'enre-

gistrement, en la cité de Hul;, le QUA-
TORZIEME jour du mois de MARS
prochain, à DIX heures de 'avant-
midi.

COUTLEE & WRIGHT.
Bureau du Sherif, Shérif.

Hull 27 février 1799

AVIS
Nous prions les nombreux clients de

la cie Electrique d’Ottawa de ne point
s'arrêter sur le jugement prononcé par
la Cour de Révision s’iégeant à ont.
réal, la semaine dernière.

Tant que les tribunaux Supérieurs
ne se seront pas prononcés détinitive-
mentil n’y a rien à craindre.

Toutes commandes pour posage d'ap-
pareils et de lumières électriques se.
rout cordialements reçues au bureau de
la Compagnie No. 154 Rue Principale.

M. À. Roy qui a remplacé M. de
Répentigny depuis le 1 er Février est
toujours à la disposition des clients et
du public en général.
En l'absence de M. Roy, M. N.

Pagé auveillera les intérets de la Com-
pagnie qui a droit au patonage du
publie de la cité de Hull.

N. PAGÉ

 

 

  
- ral.—Monopole de !a vente » Polycine

N DEMANDE pour le Canada
un dépositaire ou un agent gén é-

Oil » spécialité médica'e adimise dans
les hôpitaux des Etate'Unis et très
avantageusement connue au Canada.
(Voir nux annonces) Caution un
garantie exigée cing cent dollars,
Position d'aveuir, fortune assurée.
Dr Alexandre, Spécialiste de

Paris, 1218 G 8t. N. W. Washington.
D.C)

3 NDEMANDE une bonne servan-
te dans une fami.le canadienne.

Bons gages. 8'adresser au No 823,

 

NOTESDE HULL
—Le chenf Wright est parti hier

pour le township de Church.

—M. C. J. Brooks estrevenu de
Bryson ce matin,

— LeRev. Père Laporte de Maniwa-
ki était de passage à Hull oes jours
derniers.

--À. Desroches poursuit F Gougeon
en réclamation $619. M. Nap.

mpagne est 'avocat du demandeur.

M. Mac.Graveile, le populaire gérant
du Hubu a louer le Queens Hotel.

Ii en prendra possession le lor Mai.

—-M. Alfred Lane, avocat de Québec
était & Hull ces jou.s derniers. Il est
venu plaider à la CourSuprême d'Octa-
wa.

—M. Jos Bourque. qui arrive de St-
Liboire comté de Bagot, dit que los
cultivateurs ont commencé à labourer
a cet endroit.

— La retraite des foinmes de la pa-
roisse est prêchée parle Rev. Père
Alexis, capucin. Plus de 200 femmes
suivent régulièrement les exercices
matin et soir.

—Les ingénieurs du département des
Travaux publics d'Ottawa,à la deman
ded: M.L. N. Champagne, M. P.,
sont venus visiter les alentours du bu-
reau de poste. Il c'agit de ln sonstruc-
tion d’un mur en pierre.

M. P. Do. Chénier a abandonné l'em-
bouteillage de la bière Bowie à Huil.
La célèbre brasserie de Dow, de Mout-
réal, à ouvert ses caves à la place de
celle-là et MM. Delisleet Lafond en
sont les agents.

—M. J. N. Fortin, tobaconiste et
propriétaire de la plus grande salle de
billards de Hull a fait subir des amé-

liorations considérables a son étal.lis
sement. Il 3 agraudi sa salle de billard
ot ajouter de nouvelles tables.

—Le profesreur Gerstel et M. Emiie
Levêque de Montréal, les champions
joueurs de pool et de billards qui sonu
à Ottaws depuis quelques juurs, joue-
ront ce soir, à la salle de billards de
M. J. N. Fortin, ces messieurs pro-
met'eat des surprises aux amateurs.

Quel’on s’y rende en foule.

—MM. Gagnon et Cadieux entrepre-
neurs de renon de Hull ont obtenu un
contrat pour la construction d’une ma-
gnifique résidence privée pour le comp-
te «le M. l'échevin Black à Wrightville.
Cette construction sera construite
d’après les plans les plus mo:lernes et
sera l'une des plus belles résileuces de
Wrightville. Elle coûtera près de
$4,000.

-—L’'inauguration de la sucrerie au
lac Adamy à 16 milles de Musson n

lieu aujourd'hui. Le propriétaire M.
J. E. Mougeat, rentier, de Masson, a
invité un grand nombre de personnes
à cette inauguration, parmi lesquels se
trouveront MM. C B. Majoi, M P P.
N Pagé ‘lu SPECTATEUR de Hull, M.
A. G. Lugal, de Masson. H. Lapierre,
de Buckingham, les maires de Masson,
Buckingham, Mulgrave et Derry et
Cie. Dix milles érables seront entail-
lés et la fabrication du sucre, du sirop
et du vin d'érable se fera sur une
grande échelle.

PETITES NOTES
Les Chambres sont convoquées pour

le 16 wars conrant, par avis publié
dans ie dernier numéro de la Gazette

Officielle d'Ottawa.

L'agriculture, dans le monde entier
ocupe 240.000.000 «l'hommes,représen-
te un capital de $20,800,000,000 et
donne un produit annuel de plus de
$ 20,000,000,000.

L'échevin James Davidson, proprié-
taire de l'hôtel Cecil, fers egrandir
1 hotel pendant le cours de l'été. Il
veut le rendre un des meilleurs hôtels
de la ville. La nouvelle aile #'étendrs
vers ls rue Sparks et comprendra 100
chanibres luxueuses. M.  Genslinger,
directeur de l'hotel depuis 1895, con-
servers son poste,

 
 

 

 

Vous seriez débarrassé
De votre rhume de cerveau, catar-

rhe, etc, en faisant usage de l’Anti
Caryza du Dr Ed Morin.

Cette préparation n'a pas dégal

pour ces sortes de waladies.—
Ne cruignez pas da l'essayer.

  
rue Somerset, Ottawa. Caïse vend très bien et partout.

 

 

EPARGNEZ DE L'ARGENT SUR

BICYCLES NEUFS
BICYCLES PLEINE GRANDEUR, POUR
HOMMES OÙ FEMMES, EXCELLENTS 35
SOUS TOUS LES RAPPORTS.

BICYELES DE SECONDE MAIN DE 68.00 CHAQUE.
AGENTS EXELUSIFS POUR LA PROVINCE HE QUESES

sue Bicrores “CRESCENT.”

—

CatalogueMesrédeBic T. W. BOYD ‘& FILS,
1683 Rec Notre Dome, MONTREAL.

 

leuse et incontestable.

Phumatisme, Lumbago,
dies intlamwatoires.

Guériseu
Pour: }

ll me fait plaisir, après Lu'être rendu
compte de l'efficacité physiologique et
thérapeutique de Polynice Oil de lui
donner mou attestation d'une manière
consciencieuse.
En maintes et mnintes circonstances

depuis l'automne dernier j'ai assisté à
l'application de Polynice Oil, soit dans
le cas de rhumatiewe, d'iuflamuation
de poumons, dyspepsie, etc., ot vrai.
ment, tout médecin que je suis, je dois
m'incliner et dire bien siucèrement
que j'ai été chaque fois émervuillé de
l'efficacité si prompte et de la cure
radicale des maladies ci-haut mention.
nées.
Jo dois dive en outre que cette

apécialité si efficace n'a aucun effet
déletère quelconque.

(Signé) Dr Nainer BLACKBURN,
Médecin de l'Hôpital Civic, Montréal.

Colonel Hughes, chef de police.
Montréal —Je puis recommande: Po
lynice Oil aux personnes atteintes de
rhumatiemes. J'ai pu me rendre
compte personnellement de son effica.
cité que je ne saurais trop louer.

(Signé) G. Huaurs, Colonel.

Le Dr Gadbois, rue Cadieux, Mont-
réal, dit:

Les nombreux cas ‘le rhummatieme et
d'autres maladies que j'ai vu guérir par
Polyni:e Oil me permettent de dire
que cette nouvelle découver te médicale
française n'a pas brwoin ‘de recomuan
datious. Elle se recommande d'elle
Inôme par sonefficacité, et, lorsqu'elle
sera mieux connne, sera employée
dans presque toutes les maladies.

 

M. Charbonneau, hôtelier, coin cles  rues Fortier et Cadieux, Montréal:
Qu'il me suttise de ‘lire, comme je suis
prêt à l'attester sous serment queje |

DR. A. ALEXANDRE,

beaucoup d’imitations.

 

POLYNICEOIL——
| REMEDE FRANÇAIS

A l'usage externe, connu de l’anivers entier pour sun efficacité merveil

Adopté dans les Hôpitaux de Paris, Europe et EtatsUnis.
Névralgie, Dyspepeie ot autres mala-

ED
VILLE DE MONTREAL, CANADA.

EXPERIENCES FAITES A LHOPITAL CIVIL.

considerais mon fils, âgé de 20 ans,
cowme perdu, en «ffet il gardait la
chambre depuis six sewaines et il était
resté 23 jours pour ainsi dire sans
wanger. Je l’ai fait soigner par le
traitement Polynice Oil ; trois jours
après il quittait ls chambre et
une huitaine de convalescence il était
complètement guéri. A cette déclara-
tion sincère et heureux que je suis de
la faire, j'ajoute que Polynice Oil dont
l'efficacité est ai merveilleuse devrait
être appelée à remplacer tout les médi-
camenta, ainsi on éviterait bien des
souffrances aux malules et des dépen-
ses inutiles,

(Signé) CHARBONNBAU, Hôtelier.

M. Leduc, banquier, 56 rue St.
Jacques, Montréal: Je soussigné dé-
clare et certitie vu’étant atteint de
rhumatieme aigu et inflammatoire me
retenait au lit depuis plus de trois se
mainas et me mettait dans l'imposibi-
lité de remuer ni bras ni jambesj'ai eu
recours à Polynice Oii. Vingt-quatre
heures apres l’appliontion j'ai été dé-
barausé cles douleurs atroces desquelles
je souffrais depuis le commencement de
cette terrible maladie, et j'ai pu ès le
lendemain continuer à vaquer à es
occupations journa:ières, étant complè-
tement guéri. Jene saurais trop re-
commander à toutes les personnes at-
teintes de rhumatisme de recourir à
Poiynice Oil dont l'officacité est mer
veilleuse.

(Signé) A. Lknuc, Banquier.

John Hopkins University,
Baltimore, 5 avril 1997.

Les expériences faites ici à l'hôpital
avec Polynice Oil et dont j'ai été té-
moin, ayant très bien réussi, je recom-
mande ici cn remède ‘aus tous les cas
de rhumatisme.

(Tigné) Du F. L. Roaxs.

Envoi franco par ln Poste contre 50 cents en mandat poste.

Npécialiste de Paris,
1218, G St, N. W. Washington, D. C.

Exigez sur chaque flacon le nom de l'adrowe di-dessus, il se fait et se vend
Prière de les signaler Récompense.
 

T. AHEARN.president.
J. W MoRAB,

Lumiera a Arc

Installation presente :

.ampes à Aro .

Pouvoir electrique.

Bureau :
A A. Dion. Sur.-General.

Bureau a Hull,

THE OTTAWA ELECTRIC CO
Hon. KE. H. BRONSON, viee.-pres.
Directeur-gerant

Lumiere a Incandessence
Pouvoirs d'ectrique pour Moteurs

—_—- -

Lamp ss a Innandescen

Electroliers, abats-jour, ete. dans les derniers gouts

—0-—

Block Russell.

184, rue Prinoipale.

 

   
    

   

 

  
   

   
    

   

Poeles, evantalls, ete.

Dans ees 830

D. R. Street, Sec.-Tres.

  

Le

  
     

437 rue Craig Montréal.

Allez lo voir sur ces avis,
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ARRAPAHO |
Véritable BAUME

Des Montagaes Vertes
. Un remède sûr,certæin et rapide pour
3 Atoutes sortes de maux et douleurs ner

“ £ veuurs et inflammatoires.
Bi l'égal. Son action sur les nerfs est mer-

ÿ veilleuse. Il arrête les douleurs comme
== di par enchautement. I devrait être dans

Il n’a pas

(> mnt un médecin dans votre maison.
=> Il procure un soulagement immédiat.

Essayez-le ?

Pour la Grippe, Rhamatismo et Dyspepsie
Des milliers de personnes soufirantes ont immédistement recours

aux Remèdes Sauvages de Geo. TUCKER, l'Herboriste Pratique,
M. JOSEPH MOULIN, est ie seul re-

présentant de ls Cia, du Baume des MontagnesjVertes, Résidence :
Hôtol Commercial, Huil, P, Q. Le public peut avait cunfianos entlui.

o-ooJoHeFeAe JeBe Je fio JE We Jeol M00Me MeBe MEND

 

IL FAUT ALLER CHEZ <3

7 LE TAILLEUR POPULAII. :

. UV HABILLEMENT DE PRENIERE CLASSE

o COUPE GARANTIE ET FINI PARFAIT

203 RUE SPAHKS OTTAWA ONT.



CARTES PROFESSIONNELLES.

AVOCIATS
OCHON zr CHAMPAGNE

VOCATS.

EPuvA Rochon, CR. L N.
No. 314 Rue Principale.

AJUR &GOYETTE

 

 

 

AVOCATS
B. Major M. P. P.—

H. A. Goyette
 

H™" Aylen, Arnold W. Duclos.

AYLEN & DUCLOS,
Avocats, Etc, Ete.

Pour la Province de Québec

Bureaux: Carleton Chambers, rue
Sparks, Uttawa, Ont, et 230 rue
Principale, Hull, Qué.

(Ottawa No 963
1Hull No 909.

J. BROUUKE,
. AVOCAT

163 Rue Principale.
N. B.—ARGENT A PRATER

Hg eLLIS & MONK
Avecats, Prouu e Notaire

22 RUE METCAILFE
OTTAWA

APOLLON CHAMPAGNE
AVOCAT

No 228 Rue Principale,
Hull, Que.

TELEPHONE BELL 1678 -RESIDENCE : STE.ROGE

.MARCHANDS 192,

J. E. E. LEONARD, L. L. B._

AVOCAT

97, rue St.Jacques
À Montreal

TELEPHOND

 

 

 

 

!.ambee 76

 

 

Edifice de la Banquedu Feupie

T P. FORAN, M. A, QC,
.

226 Rue Principale,

McCONNELL, B. C. L.
AVUCAT.

146, Rue Principale.

. AV)CAT.

Bloc Goyette, Rue Principale.

M. McDOUGALL, O. R.
. AVOCAT.

AVOCAT-

A

X. TALBOT,

Ka face du Palais de Justice, 224 Rue Principale
Hull.

 

 

KO. C. WRIGHT,
YOCATY

Principale, Hall, TelephoneNo. 1178
Argent à Préter.
 

L. LEDUC, L L B.
° AVOCAT

STR-SCHOLASTIQUE

District de Terrebonne, P. Q.

"_ MEDECINS
Dr ALEX OUTMET,

No 111 RUE PRINCIPALE
HULL.

Dr 8. P. COOKE

 

 

 

Qocupera à l'avenirson bureau et sa résidence
privée au No 377 rue sparxs, coin de la rue Bay,
Uttam.
Lee ieures du bureau seront dega lia. m., de2a

Set7a9p m
Telephone 1081

Dr URGEL ARCHAMBAULT

Médecin-chi , gradué » cum laude « de l'Uni-
veruté Lavai de vec, à déménage son bureau de
le rue Brewery à l'ancien burcau de M. C. B. Major,
svocat, No 136 rue rrinuipale, coin de ia rue Luke,

DR. J. U. DELISLE
MBDECIN-DENTI@TE

No. 109 Bue Prineipale, Hull.
(Porte voisine du Dr. Ouimet.)

 

Le plus grand soin sera apporté dane la confection
des dentiers, des obtyrutions en or, en argent et en
plains,dentiers sang palais, couronnes en or ou en
Porcelaine.
Tout les opérations chirurgicales qui se prati-

quent sar ies dents et les gencives seront faites de ia
manñière la plus délicate.

EFUne visite est sollicitée.32

B. & STACKHOUSE 8 J. STACK HOUSE
0D &,L.0 & D.0- 8., L. D. 8.

Dr. STACKHOUSE & FILS
DENTISTES_

Bungau :—Prèsdu bureau d € Poste
rue Principale, Huil, 27 Oct. 18.

— ~

CONTRACTEURS

Viau ot Lachance LS
ENTREPRENEURS

 

 

HULL, QUE

JUS, BOURQUE
ENTREPRENEUR

R lifices Publics, Eglises, Couvents
Collèges, nue spécialité.

BUK ALMA, AULL, QUE.

SJ. ALUIDE CMAUSSÉ
Areliitecte

JAlesureur ot Bvaluateusr]

SS MUN SBMAW,

Com Le la rue Ste.Cothorine
"MONTREAL

NOTAIRES

 

 

 

AVIS
VIS est donné par le présent que
le Compagnie de chemin de fer

d'embranchement Portage du Fort et
Bristoi v'udressera au parlement du
Canads, a sa prochaine session, afin
d'obteuir uu acte pour déclarer la dite
Cowpagnie de chewiu de: fer d embran-
chewen? Portage du Fort et Bristol un
corps politique et incorporé sous la’
juridiction du parlement du Canada,et
les travaux et l'entreprise de la Com-
pagnie un ouvrage à l'avautage géuéral
du Canada; aussi pour autoriser le
prolongementde la ligne du dit chemin
de fer à partir d’un puint à vù près du
village de Quyon, dans le comté de
Pontiac et traversant les townshipe
d’Onslow, Eardiey et Hull-Sud jusqu’à
la cité de Hull, dans la province de
Québec, et à tous points reliant jes
cités d'Ottawa et Huil, avec pouvoir
de conciure des conventions de passa-
ge sur les dits ponts pour entrer dans
la cité d'Ottawa,et d'acquérir les droits,
immunités, travaux et aborde de la
Compagnie de pont Des Chônes, et de
construire une ligue de chemin de fer
pattant d’un point à où près des rapi-
des Des Chênes, dans le township de
Nepean, jusque daus la cité d'Ottawa ;
aussi avec pouvoir d'ériger un pont de
chemin de fer et de trafic général sur
la rivière Ottawa a où près du village
du Portage du Fort, duns la province
de Québec, jusqu’au côté cpposé de 1a
rivière dans la province d’Ontariu,
avec les aburds nécessaires pourl'usage
dea chemins de fer, chars urbaine,
tramways, voitures et pistons, avec
pouvoir de prélever des péages pour le
passage des chars, voitures et piétons,
tous ces péages seront sujets à l'appro-
bation au Gouverneur en conseil, et
n'excéderont pas vingt-cinq centios
pour le passage de chaque voiture
tirée par ceux chevaux, et quinze cen-
tins pour chaque voiture tirée par un
cheval, et deux piastres pour chaque
char ; la hauteur des chevalets ou des
arches du dit pont sers d'au moins
vingt pieds, et l'intervalle entre les
culées ou piles sera d'au moins cent
pieds ; aussi pour autoriser le prolon-
gement de le ligne du dit chemin de
fer par les townships de Ross, West
meathet Pembroke dans le comté de
Renfrew, dans ia province d'Ontario
jusqu'à la ville de Pembroke ; aussi
avec pouvoir de se raccorder et faire
des arrangements de parcours avec tous
autres chemins de fer situés dans un
rayon de trois milles de toute partie du
dit chemin de fer; et pour d’autres
fins.

PERKINS er FRASER,

Solliciteurs de la Compagnie de
chemin de fer d’embranchement
Portage du Fortet Bristol.

Ottawa, 25 janvier 1899.

AVIS
A Compagnie de chemin de fer
Pontiac et Junction du Pacifique

a’adressera au parlement du Canada, à
sa prochaine session, afin d'obtenir un
acte prorogeant les délais pour com-
mencer et compléter ses prolongementa
déjà autori:és — (1) ae sun terminus
actuel à Walthan jusqu'au Sault Ste-
Marie via Pembroke, (2) de son termi-

 

tion nord-ouest jusqu'à un point dans
le comté de Pontiac, et (2) de son ter-
minus actuel à Aylmer jusqu'à uu
point duna Hull, et de là sur la rivière
Ottawa jusqu’à Ottawa ; et aussi pour
coummencer et compléter les ponts dont
ln construction est autcrisée sur la
rivière Ottawa à l'Ile aux Allumettes,

pour autorisation de construire des em-
branchements partant de sa ligne
principale et ses prolongements,
et pour d'autres fins.

A. FERGUSON,
Solliciteur de Ia dite compagnie.

Daté ce 25 janvier 1899.

AVIS
NE demande sera faite au parle-
ment du Canada, à sa prochaine

session par Is Cou pagnie de chemin de
fer Ottawa et Gatineau, a effet d’ob-
tenir un acto prorogeant le délai pour
compléter sa ligne principale, ses pro
longementset embranchements ; l'au-
torisant à acquérir, exploiter et dispo-
ser des mines et coupes de bois, ct
leurs proiuits ; acquérir, ériger, utili-
ser et disposer de la pulpe et de mou-
lins à papier, et acquérir, utiliser et
disposer de chutes d'eau pour des fins
électriques et autres.

_ A. FERGUSON,

Solliciteur de la dite compagnie.

Daté ce 25 janvier 1899.

POMMES FAIBLES
jeunes et vieux-—Guérisun per me
rente, assurée, de perte de vila.

 

 

lité-—faiblesse, impotence, débi-
MM lité, perte de mémoire, etc. 25an-
x nées de sucrés en Europe. tkri-
e : vezpour notre livre ** Hommes
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“LA VIE FRANGAISE
(De notre correspondant particulier)

Nous voici désormais en plein gh-
chis. Leu adversaires de la révision
trixmphent, l’œuvre de la Cour ‘ie
Cessation semble compromise, et ce
serait à désespérer ui dans un pays
comme la Frauce, il était permis de
douter du triomphe définitif de Ia jus
tice et do la vérité.

L'acte de M. Quesnay de Beaurepai-
re à réuesi au delà de toutes les espé-
rauces grâce à la faibiosse où à la com-
plicité du gouvernement dont il est
difficile de sonder les arcrets desseins
Pour mieux nous convaincre de l’expo-
sé des faits, reprenons un peu haut.
—Le 8 janvier 1899 M. Quesuay de

Beaurepaire démissionnait de ses fonc-
tions de président de la chambre à la
Cour de Cassation parce qu'une euquê
te le convainquait de mensonge et de
diffamation contre ses collègues de la
Cour de Cussation. Il avait fait dire
par des journalistes à ses ordres, que le
conseiller Bard, dans l'instance de ré-
vision avait tenu au colonel Pioquart,
témoin des propos comiune celui-ci :
» Mon cher Pioquart, nous allons exa-
miner ensemble la déposition du géné-
ral Gonde ». M. Quesauy-de Beaure-
paire était pris en flagrant délit de
mensonge : non seulement le conseiller
Bard n'avait pu appeler le colonel Pic-
quart «monchern puisqu'il le con-
naiseait à peine, et ne s'était trouvé
avec lui que devuat d'autres personnes,
mais le général Gonde n’avait pas enco-
re été entendu par la Cour de Cassa.
tion au jour où M. Q. de Beaurepaire
plaçait cet incident.
En démissionnant de façon bruyante

et volennelle le magistrat rebelle avait
son dessein et réalisait sa secrète am-
bition en vain poursuivie depuis près
de trente ans: il devenait soudain
daus la crise épouvantable que subit le
pays, le personnage tant cherché der-
rière lequel devafent se rallier les nati-
onalistes, les antisémites, les gens de

la droite et de la gauche qui ne veu-
lent à aucun prix accepter les princi-
pes de la révision du procès de 1894.
Un journal à fort tirage et d’une cou-
leur politique telle qu’elle ne pouvait
effarer ni le parti réactionnaire ni le
parti avancé, lui offrait de mener dans
ses colonnes la campagne violente qu’il
désirait. M. de Beaurepaire ae mit à la
tête es combattants.

Mais il manquait d'arguments; Ce
fut un éclat de rire général quand il
sortit la fameuse histoire du grog offert
au colonel Picquart souffrant, par les
conseillers de la chambre criminelle,
et qu’il incrimina per ce grief puéril la
sincérité de l'enquête menée par eux.
Il n’eut guère plus de succès lorsqu’il
invoqua l'opiniond’'un capitaine de gen-
darmerie chargé par le gouvernement
milicaire d’espionner ls Cour de Cassa-
tion et qui relatait avec indignation
dans un de sos rapports, qu'un conseil-
ler avait dit au colonel Picquart, en
soulevant sa toque, qu'il ne pouvait
entendre la déposition lors d'un” séan-
ce trop chargée. Cette simple politesse
du juge avait révolté le gendarme.

Le gouvernementfit d’abord à cette
insurrection d'un magistratjetant sans
raison ‘outrage à ses collègues la ré-
ponse qu’il conversait II flétrit M
Quesnay de Beaurepaire à la tribune
du pariement, mais que s'est-il passé

depuis. Quelle haute personna/ité po-
livique, le présiient de lu République,
soit officiellement intervenu et que son
influence ait encore une fois, comme
au temps, OÙ ii imposait le général
Zurlinden ministre de lu gnerre, dé-
tourné l’œuvre nécessaire du but auquel
elle atteignait. Nous ne le savons
mais il est sûr que quelque chose de
mystérieux s'est produit, clérical et
miiitaire relève aujourd’hui la tête avec
plus d'assurance que jamais et que la
révision voit se dresser de nouveau de.
vant elle les obstacles les plus sérieux,
é evés par le gouvernement lui-méme.
En effet, celui-là a fuit, malgré le

résultat de ls première enquête défa-
vorable à M. R. de Beaurepaire.ouvrir
une nouvelle enquête. Il en a confié
la conduite à M. Mazeau premier pré
sident de ia Cour de Cassation et à
deux conseillers dont un connaissait
nettement les opinions antirévisionnis-
tes M. Dareste, M. Voisin, dont l’un
avait été magistrat et l'autre préfet de
polive sous le gouvernement de l’ordre
moral.—Quel a été le résultat de cette
enquête. Le gouvernement le cache
soigneusement. Il laisee dire qu'il est
défavorable aux membres de Ia cham-
bre criminelle,mais lorsqu'on le met en
défensede publier les termes, il se re-
fuse obstinément à le faire et affirme
qu'il ne contient rien qui donne bien à
suspecter la sincérité dos magistrate.
Alors on ne compreni plus rien, sauf
ceci : que le ministère désireux de mé-
nager la chèvre et le chou, ne veut se
prononcer ni d’une façon ni de l’autre.
C’est là un jeu dangefeux pour lo cabi-
net. Quelle que soit l'habilité de M.
Dupuy, il ne peut songer à tenir ls
halanos contre deux partie qui
sont aussi redoutables l’un que l’autre
politiquement pariant. II faut qu’il
marche aves l'an on avec l'autre en
déaruisant toute équivoque.
Les incidents de ous derniers jours

somblent prouver que le cabinet, après

| s'être fait © judicieux raisonnement,
s'est décidé à marcher avec les anti ré-
visionnistes. Voici en effet, qu'il se
railie à une proposition tendant à des
saisir la chambre criminelle do ls Cour
de Cassation de l'enquête commencée
par elles depuis trois mots et déjà me-
née presque à sa tin.—BSi encore l’habi-
leté gouvernementale s'est révoitée
d’une façon vraiment cinique. M. Chs.
Dupuy tout eu caclant le résultat de
l'enquête menée par la commission
spécia'e sur les dénonciations de M. Q.
de Beaurepaire avait Inissé planer le
soupçon sur lee conseillers de la cham-
bre criminelle. Il s'était appuyé sur
enquête pour se rallier au projet dépo-
sé par un député M. Ruse donnant,
non plus à ls chambre criminelle, mais
aux chambres de la Cour de Cessation
réunies, le pouvoir de trancher les
uestions de révision soumises aujour-

d'hui à la première seule. Les antiré-
volutionnistes triomphèrent violem-
ment, le soupçon le plus odieux, celui
de la partialité etait jeté sur les magis-
tratechargés de la révision du procès de
1894, par le gouvernement lui-même,
ile ne pouvaient espérer de mieux.—
Ils ont mieux cependant, M. Lupuy et
son garde des sceaux M. Lebret vont
plus loin encore dans la voie de l’arbi-
traire. Ils n'ont annoncé qu’ils se
talliaient à la proposition de M. Rose
que pour commencer à préparer l’opi-
nion à une décision plus radicale. Le
projet de loi ne leur suffit pus, ile craz-
gnent que la chambre civile et la
chambre des requêtes examinant la
révision du procès Dreyfus après la
chawbre criminelle ne s'aperçoive com-
me celles-ci, qu’il n’y » aucune preuve
de culpabilité contre cet officier con-
damné en 1894 et que les trois cham-
bres réunies ne concluent à lu cassation
et à l'annulation de ce procès inique.
C'est cela qu’il faut à tout prix empéô-
‘cher. Il faut donc l’eaprit du gouver-
nement prisonnier des antirévisionnis-
tes que la cour suprême tout entière
soit incapable «le rendre elle-même le
jugement st c’est pourgeoi M. Leoret
a déposé sur le bureau de la chambre,
dès lundi, cet incroyable projet de loi
qui met une iimite à la souveraineté
judiciaire de la Ouur de Cussation,
dont cependant il y a peu de temps
encore, les miuistres proclamaient les
pouvoirs d'iscrétionnatres. Si la lui en
question étuit votée, ls cour suvrême
ne pourrait plus statuer sur le sort de
Dreyfus, elle ne pourrait que le ren-
voyer devant un conæil de guerre
c’est-à-dire le livrer à la vengeance des
officiers qui acquittent Esterhezy et
dont la fureur contre le coudamné
récalcitrant se satisfairait dans une
vengeance à huis clos.
La chambre a exigé le renvoi de la

proposition gouvernementale à la cum-
mission qui examinent déjà le projet
de M. Rose, et qui concluait d’ailleurs
à son rejet. Mais cette commission
va-t elle repousser le projet du gouver-
uement ? Cela est possible en effet Le
ministère réunira au palais Bourbon
une majorité anti révisionniste comme
il pourrait réunir s'il le voulait, une
majorité révisionniste. Cette chambre
est d’une telle ven'erie,qu’elle le suivra
dans un sens ou dans l'autre avec la
même servitude ; trop heureuse de s’a-
briter derrière lui pour se dispenser
d'avoir un avis propre en de telles diff
cultés C'est ainsi que M. Berthon,
président du groupe de la gauche pro-
gressiste ayant déclaré qu'il combattait
le prjet gouvarnemental, a vu aussitôt
ses amis et ses collègues du groupe
l’abandonner et décider à aoutenir le
cabinet jusqu'à son coup d'état judici-
aire.
La difficulté du triomphe sera plus

grande au sénat. Nous ne pensons pas
en effet que le projet de M. Lebret
obtienne is majorité au Luxembourg,
et il se pourrait que les sénateurs juu-
assent au plus fin avec le ministère et
que d’sjournemant an ajournementils
ne renvoient ui loin le fameux projet
qu'il ne vienne plus à l’ordre du jour
qu'après la discussion définitive de la
chambre criminelle.

L'enquête est en effet presque termi-
née à la Cour de Cassation où Ester-
hazy a été entendu ces derniers jours,
mais on apprend qu’ilja refusé d’ajouter
plus de détails deventle projet de des-
saisissement et sur le conseil de ses
avocats, il met en doute la loyauté de
ses ju C'est un élément de vaude-
ville de la plus haute boufonnerie
n'est-il pas vrai,que cette attitude d’un
criminel, convaincu ue trahison, d'es-
croqueries et de tant de forfaits, récu-
aant les plus hauts membres de la ma-
gistrature nationale. Cependant Es
terhazy ne peut plus revenir sur les
déclarations qu'il a faites depuis son
retour, et celles-là,ont donné à la tâche
difficile des magistrats, des éléments de
lumière dont ils manquaient. Les dé
positions d'Esterhazy ont, dit-on, été
accablantes pour quelques unes des
hautes personnalités de l'Etat-Major
dont elles eat révélé la conduite dans
cette ténébreuse affaire. On assure que
M. du Paty de Clam entr’autres, a été
convaincu de mensonge, et qu'un autre
officier le général R.,, ... à été pris
également on flagrant délit à plusieurs
reprises.

Tas révélations de cette enquête
produiront une émotion considérable.
Aussi l'Etat-Major et asu défenseurs se
ligmentile pour emploher l'impression  

de ses docainents établis par la cbam- |
bre criminelle; dépositions et Lémoi- ‘
Guuges sigrée des intéressés, et dout
l'effet sora éciusant.

Déjà M Lebrer, garde « es sccaux
objectait que cette” impression était
inutile et occasionnerait de trop gros
frais, c'est opposé à ls demande faite à
oet effet par la Cour de Cassation. Mais
M. Millerand aenisi dès lundi la cham-
bre de l'incident et le gouvernement a
dû oéder aux insjections de ce député
u Vous aves voulu que l'affaire Drey-
fus redevint une affaire politique a-t-il
dit, eh bien nous voulons tout savoir,
uand nous saurons tout ce qu'il y a
ns ces documents de l'enquête de

révision, nous voterons s’il y a lieu, vos
lois d'exception.
La tactique de M. Dupuy sera sans

doute de faire durer l'impression de
ces terribles documents aussi longtemps
que possible ; mais, par contre celle de
ls chambre criminelle sera probable-
ment de terminer sa tâche le plus ra-
pidement. Elle annonce ls fu de son
enquête dans la seconde quinzaine de
février, ii s'agit de savoir si le gouver-
nement pourra la dessaisir à temps
pour neutraliser l'œuvre qu'elle accom-
plit légalement aujourd'hui.
Le procès de la veuge Henry contre

Josedh Benraile sur lequel on comptait
beaucoup pourjeter un peu de lumière
sur le rôle encore inexpliqué du faus
saire qui s'est coupé la gorge après
avoir fait l'aveu de sou crime, n’a rien
donné, M. Reinach n’a voulu qu’il
fut plaidé à fond bons la aitua-
tion où le mettait une décision minis
térielle interdisant à tous les officiers
appelés comme témoin de répondre aux
questions de la défense. C'est le mêmo
système que le procès Zola. Cette fois
on a prévenu M. Reinach, que c’est en
vain que ses défenseurs et lui essaie-
raient de faire la preuve dela trahison
du faussaire, tous les témoins qui is
détiennent, dont les dépositions pour-
raientl'établir ont reçu l'ordre ferme
de demeurer muets. Ils invoqueront
le secret professionnel a dit le ministre,
Lans ces conditions M. Reinach n'a
pas entendu se livrer sottement à ses
ennemis. ll & invoquél'enquête faite
actuelloment par la chambre criminelle
et qui établira sans le dérobage du se-
cret professionnel le rôle ténébreux du
colonel Henry. Il à réclamé la réser-
ve s0n procés au lendemain de l'arrêt
de la Cour de Cassation. Le tribunal
visiblement hostile à cette thèse a es-
sayé de résister, mais M. Reinach s’est
pourvu en cassation contre l'arrêt qui
décidait les débats immédiats, et obte-
nait enfin gain de cause.
La déception a été grande dans le

champ adverses, les antirévisionnistes
espéraient tirer un gros effet d'une
condamnaiion de M. Reinach qui eut
en quelque sorte lavé Esterhazy en
même tempe qu’Henry et ils eussent
exploité à leur bénéfice cette condam-
nation d'autant plus facile à obtenir
qe le prévenu était incapable de.se
éfendre. Quand ce procès reviendra

en cour d'assises, il est permis de croire
que la situation aussi chargé de face
et peut-être D. Reinach aurait-il trou-
dans les résultats de l’enquête, la con-
firmation de la thèse, c’est-à-dire de la
culpabilité d'Esterhazy et d’Henry.

HowworaT & Dasacury
29, rue Lo Peletser.
 

Perdue et retrouvée.

Si votre santé vous a abandonné,
pour céder Ja place a quelques maladie
de la gorge ou des bronches, prenez du
BAUME RHUMALet elle viendra
bien vite reprendre sa place. »

 

AVIS
Une demande sera adressée au Par-

lement du Canada à sa prochaine
session afin d'obtenir un Acte cunsti-
tuant une compagnie pour construire
et exploiter un chemin de fer à partir
d’un point à ou près de la Chute aux
Iroquois dans le comté Labelle jusqu’à
un point à où du lac Nominingue,
et fd & un point à ou près du lac
Témiscamingue dans le comté de Pon-
tiag ot pouroset exploiter des
lignes télégraphiques et téléphoniques
le long duedit chemin de fer.

Hull, 18 janvier, 1899,
T. P. FORAN, »

Solliciteur des Requécante

AVIS
Une demande sera faite à la pro-

chaine session du parlement du Ouna-
da pour la tion d'an acte pour
sanctionnéeune transaction faite en
date du 9 janvier 1899 psr lequel la
Compagnie du chemin de for du Paci-
Laue Canadien otCone ven-

ot transporter te élec-
trique de Hull, l'embranchement de
son chemin de fer entre Aylmer, Pro-
“nee de Quebec, et le chemin prinoi-
pal du chemin de fer de la dite Com-

vendoresse à Hull — à raison
de c:nt mille piastres ; à toutes fin
que de droit.

Daté a Ottawa ce 31e jour de Jan
vier 1899.

PERKINS & FRASER..

 

(PACIFIQUES
"CANADIEN

CPR _CHARS Es
CPRmes chars CPR
OPR touristes dortoirs du Paci- CPR
CPR fique Canadien sont pour CPR
CPR l’aocommudation des pas- CPR
OPR sageru de deuxième classe. CPR
CPR lis sont grands bien aérés CPR
CPR magnifiquement finis avec CPR
CPR des sièges rembourrés qui CPR
CPR se changent en lits confor- CPR
CPR tables ia nuit. Un portier CPR
CPR compétent est en CPR
CPR des lite et voit à donner CPR
CFR tour le comfort aux passa- CPR
CPR gers. CPR
CPR Un char quitte Mont- CPR
CPR réal tous les jeudis : To CPR
CPR ronto et North Bay, tous CPR
CPR les vendredis, pour la côte CPR
CPR du Pacifique. CPR
CPR Pourbillets et informa- CPR
CPR tions s’adresser au CPR
CPR CPR
CPR CPR CPR CPR CPR CBR
 

CHANGEMENT D'HORAIRE

SECTION DE QUÉBEC

A partir de dimanche le 29 janvier,
le service entre Montréal et Québec
vers augmenté d’ua train dans chaque
direction donnant trots communica-
tions direstes avec Ottawa, .

Quittant Montréal à 18.40 a. m,
arrivant à Québec à 2.15,

Quittant Montréal à *3.30 p. m.
arrivant à Québec à 6 36 p. m.

Quittant Montréal à *11 p. m. arri-
vant à Québec à 6.30 a. m.
“Tous les jours. {Tous les jours ex-

cepté le dimanche.

BUREAUX D'OTTAWA:
Gare Union Gare rale

aR rue Sparks. Gent

134 Rue Principale, Null

CUEMIN DE FER<=

OTTAWA& GATINEAD
Heure des trains d’antomne

et d’hiver.
À partir du 18 Novembre 1898, les

trains cirsuleront comme suit .
Train No 1 quittera Ottawa à 4.30

p. m., arrive à Gracefield à 7.55 p. m.
Train No2 quittera Gracefeld à

6.00 a, m., arrive à Ottawa à 9.20
am,

Ces trains voyageront tous les jou:
le dimanche excepté. ours

Pourbillets et informations, adres-
sez du No 154, rue Principale, Hull,

Nap. PAGE,Agent.
P. W. RESSEMAN,

© Surintendant-Général.

HOTEL JACQUES-CARTIER
2, 23, 25, 27 .

Place Jacques-Cartier Montréal.
J. B BUREAU & Cie, Propristaires.

QE ÉLÉGANT HOTEL situé (sur la place du
même nom), au centre de la ville, sn proximité

des magasins de œros, de détail et des places d'ariu-
sements. Accessible aux différentes gares de chemin
de fer, et débarcadères de bateaux à vapeur par les
char électriques qui passent à la porte. Cet HOTEL
est RECOMMANUABLE aux persônnos qui visiten
Montréal. Quoiquesitué au centre de la ville, il ©
endehors du bruit que l'on entend sur les grandes
rues. Cet Hôtel est tenu sur le plan Amé et
Européen. Tout l'ameublement est ce qu’il y a de
p'us moderne, et de meillear goût.

Cuisine et service parfait.
PRIX MOD .RES.

RICHELIEU HOTEL
4%M. 1. B. Durocher, taire de l’hôvel R

chelieu, Montréal, remercie le public voyageur du
patronage qu'il lui adonné jusqu’à présent et espère
qe”continuera de l'encourager comme jar le

DES paraLéapenenespeu by person: peix très

Les entrées de l'hôtel Richelieu sont
eur la rue Saint-Vincent. L'entrée eur ee

uce-CartierJaoû: Beo ue plus avec !

 

 

 

 

 

— BILODEAU & RENAUD —
Comptables et auditeurs

Liquidateurs d'affaires en faillites
15 ST-JAMES ST., 15
MONTREAL

 

AVIS PUBLIC
Application sera faite au parlement

du Canada à sa prochaine session par
la compagnie du chemin de fer éleotri-
que d'Ottawa pour un acte (1) l'auto-
risant où confirmant ses pouvoirs pour
l'extension de son chemin de fer jus-
qu’à Bell's Corners, dans ls to
de Nepean d'ailleurs dans le dit town-
ship de Gloucester ; (2) pourl’applica-
tion à la compagnie des clauses de
l'expropriation de l'acte des chemins
de fer relativement à la dite exteution;
(3) l'autorisant à faire circuler ses
tramways le dimanche ; (4) pour révo-
quer les trois dernières lignes de la
section 6 du chapitre 53 des statuts
du Canada 1892, relatif au contrôle
par la province des opérations de son
chemin de fer et pour d'autres fins.

Daté ce 20ème jour de Janvier, 1899,
A. FERGUSON

AVOCAT DE LA DITE CR, Avoent des réguérants. 20 janvier 1899.
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